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CONTEXTE 
 
Au Cameroun, la loi de 1990 régissant les associations et complétée en 1999 par une loi sur les ONG 
a favorisé la montée en force des Organisations de la Société Civile (OSC), qui aujourd’hui, jouent 
un rôle important dans la vie sociale, économique et politique. Quelques points permettent de 
caractériser leurs parcours : l’implication dans les politiques sectorielles, une volonté d’exercer des 
fonctions de veille sur les politiques publiques et d’agir dans la promotion des droits de l’homme, 
pour la lutte contre la corruption, pour la protection de l’environnement, la transparence de l’action 
publique ou de l’exploitation des ressources naturelles, etc. On peut aussi noter, l’implication des 
organisations représentant le secteur privé comme les organisations patronales qui contribue 
également à l’assainissement du climat des affaires. Ainsi, la reconnaissance du rôle et de 
l’importance des organisations de la société civile (OSC) dans le processus de développement 
national, la gouvernance politique, économique et sociale et l’assistance des populations, rend 
certainement justice de  leur travail d’animation de la vie publique mais aussi, marque le niveau des 
attentes et de confiance des partenaires (Gouvernement, partenaires techniques et financiers, 
populations) vis-à-vis de ces acteurs, notamment en tant que interlocuteurs fiables et représentatifs. 

           Toutefois, malgré ces efforts, il y a plusieurs contraintes d’ordre institutionnel, organisationnel 
et des dysfonctionnements au sein même des OSC qui limite l’impact des celles ci  dans la mise en 
œuvre et le suivi des politiques publiques. En outre, les OSC qui sont censées jouer le rôle de 
contrepoids, ne disposent pas toujours de capacités institutionnelles suffisantes à même d’asseoir leur 
légitimité, représentativité et crédibilité face aux pouvoirs publics.  

Face à ces difficultés, NDH-Cameroun avec l’appui de l’Union Européenne, a relancé le 
Programme d’Amélioration de l’Accès à la Justice Pénale (PAAJP) qui a pour objectif global de 
contribuer au renforcement de l’Etat de droit au Cameroun, à travers l’amélioration de l’accès à la 
justice pénale. Il entend dans ce cadre, appuyer les OSC identifiées et sélectionnées, pour qu’elles 
disposent des capacités techniques et institutionnelles suffisantes pour asseoir leur légitimité, leur 
représentativité et leur crédibilité face aux pouvoirs publics et autres partenaires d’une part et d’autre 
part, pour qu’elles jouent un rôle actif dans la justice pénale. Pour faire ce travail, des consultants se 
chargeront  de  mener  une  évaluation  institutionnelle  dans  chacune  des  OSC  sélectionnées.  Cette  
évaluation/diagnostic institutionnel aboutira sur un plan de développement institutionnel qui répond 
aux besoins spécifiques des bénéficiaires.  
            Ainsi, NDH-Cameroun lance un Appel à manifestation d’intérêt pour le recrutement de 02 
consultants. Ils auront pour principale mission de relever les  insuffisances institutionnelles des OSC 
sélectionnées ; identifier les besoins individuels de chacune d’elles en vue de leur apporter un appui 
spécifique pour le développement institutionnel et renforcer leur légitimité et interaction avec les 
autorités.  

 
2 .Objectifs de l’évaluation et du suivi 
Evaluer chaque OSC sélectionnée; relever les insuffisances institutionnelles et éventuellement  suivre 
le cahier de charge pour chacune d’elle. 

 

3. Critères d’éligibilité  
- Avoir  au moins 05 ans d’expérience dans le domaine du suivi des politiques publiques et de 

la gouvernance ; 
- Avoir déjà participé à un  diagnostic institutionnel; 
- Avoir une parfaite maitrise du fonctionnement des OSC ; 
- Une capacité à fournir des résultats et rapports de qualité dans de brefs délais; 
- Etre dynamique, motivé et soucieux du respect de la Justice; 



4. Soumission des candidatures 
 

- Un CV  
- Une lettre de motivation  
- Une lettre de recommandation  

 
5. Période et durée 
 

- La durée proposée pour l’activité d’évaluation et de suivi est estimée à 06 mois.  
- Les candidats intéressés sont priés d’envoyer leurs dossiers de candidature au plus tard le 06 

aout 2018 
 
6. Les candidats intéressés par la présente offre sont priés de s’enregistrer 
Dépôt physique : Siège de NDH-Cameroun  à la montée du lycée Nkol Eton, Entrée Hôtel Meumi 
Par voie postale : BP 4063 Yaoundé   
Par email : programs@ndhcam.org /ndhcam@yahoo.fr  
Site : www.ndhcam.org  
 
 

 NB  : Seules les consultants/Cabinets retenus seront contactés pour fixer les modalités 
pratiques. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


